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La presente decision est transmise au representant de /'Etat dans /es conditions prevues a /'article L.2131-2 du code general des 

collectivites territoriales. 

IN FORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la legalite de la decision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 

peut saisir le tribunal administratif territorialement competent d'un recours contentieux. 

Le tribunal administratif peut-etre saisi par l'application informatique "Telerecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

Duree de validite de l'autorisation 

Conformement a l'article R.424-17 du code de l'urbanisme, l'autorisation est perimee si les travaux ne sont pas entrepris dans le delai 

de trois ans a compter de sa notification au(x) beneficiaire(s). II en est de meme si, passe ce delai, les travaux sont interrompus pendant 

un delai superieur a une annee. En cas de recours le delai de validite de l'autorisation est suspendu jusqu'au prononce d'une decision 

juridictionnelle irrevocable. 

L'autorisation peut etre prorogee par periodes d'une annee si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres 

et le regime des taxes et participations n'ont pas evolue. Vous pouvez presenter une demande de prorogation en adressant une 

demande sur papier libre, accompagnee de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant 

l'expiration du delai de validite. 

Le (ou les) beneficiaire de l'autorisation peut commencer les travaux apres avoir: 

- installe sur le terrain, pendant taute la duree du chantier, un panneau visible de la voie publique decrivant le projet. Le modele de 

panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 a A. 424-19, est disponible a la mairie, sur le site internet urbanisme du 

gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de materiaux. 

Attention : l'autorisation n'est definitive qu'en l'absence de recours ou de retrait: 

- dans le delai de deux mois a compter de son affichage sur le terrain, sa legalite peut etre contestee par un tiers. Dans ce cas, l'auteur 

du recours est tenu d'en informer le (ou les) beneficiaires de l'autorisation au plus tard quinze jours apres le depöt du recours. 

- dans le delai de trois mois apres la date de l'autorisation, l'autorite competente peut le retirer, si eile l'estime illegal. Elle est tenue

d'en informer prealablement le (ou les) beneficiaire de l'autorisation et de lui permettre de repondre a ses observations.

L'autorisation est delivree sous reserve du droit des tiers : eile a pour objet de verifier la conformite du projet aux regles et servitudes

d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet de verifier que le projet respecte les autres reglementations et les regles de droit prive. Taute

personne s'estimant lesee par la meconnaissance du droit de propriete ou d'autres dispositions de droit prive peut donc faire valoir ses 

droits en saisissant les tribunaux civils, meme si l'autorisation respecte les regles d'urbanisme.

Les obligations du (ou des) beneficiaire de l'autorisation

II doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prevue par l'article L.242-1 du code des assurances. 
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